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îcs faints m yitères. C ’eft de-là qu’eft # venu l’ufage qui 
s’obferve encore à préfent , de ne point bâtir d’ autel 
fans mettre deifous quelque relique de faint. Voy. R e
l i q u e , S a i n t , C i m e t i e r e .

L ’ufage de la confécration des autels eft̂  allez an
c ien , & la cérémonie eu eft réfervée aux éveques. D e
puis qu’il n’a plus été permis d’otfrir que  ̂ fur des au
tels confacre's, on a fait des autels portatifs, pour s en 
fervir dans les lieux où il n’y avoit point d'autels_con- 
facrés. Hincmar & Bede en font m ention. Les Grecs 
fe fervent à la place d'autels de lignes bénis , qu’ ils 
nomm ent ,  c’eft-à-dire qui tiennent lieu d'an-

A u t e l  de prothefe, altare prothefs ,  eft un petit 
autel préparatoire fur lequel les Grecs beniffent le pain 
avant que de le porter au grand autel ; où  fe fait tout 
le refte de la célébration.

Cet autel a beaucoup de rapport avec ce que nous 
appelions dans nos églifes crédence .

L e  pere Goar prétend que cette table de protheie é-  
toit anciennement dans la facrillie, ou le veftiaire; & 
fon fentiment paroît appuyé par quelques manufcrits 
G r e c s , où en effet le m ot facrijlie eft employé au 
lieu de celui de prothefe. Voyez S a c r i s t i e .

Autel fc trouve auffi em ployé dans l’Hiftoire ecclé- 
iiaftique, pour lignifier les oblations ou les revenus ca- 
fuels de F églife. Voyez O b l a t i o n .

Dans les premiers tems on mettoit une diftinction 
entre l’églife & l'autel : on appelloit i'églife, les dixmes 
& autres revenus fixes; & l’autel, les revenus caiuels.
Voyez D I  X  M  E  .  „  .  .

O n dit m êm e encore en ce fens que le prêtre doit
e de l'autel ; ce qui lignifie qu’ il eft jufte que le 
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dévouant tout entier au fervice de D ie u , il puiile etre 
fans inquiétude fur les befoins de la v i e . (G )

A u t e l , f. m . ( Aftron. Çÿ M yth .)  c’elt une con- 
ftellation méridionale compofée de fept étoiles, & , fé
lon quelques auteurs, d’un plus grand nombre; car il y en a qui en comptent huit, com m e Bayer; & d au- 
très veillent qu’elle ioît formée de douze éto iles. Sui- 
vaut la fiétion des poètes elle eft l’autel fur lequel les 
dieux prêtèrent ferment de fidélité à Jupiter avant la 
guerre contre les T itan s, & que c e  dieu mit entre les 
aftres après fa viétoire; ou bien Vautel fur lequel Chi- 
ron le centaure immola un loup, dont la conftellation 
cil dans le ciel proche de cet autel . Voyez L o u p .

^ A U T E U R ,  f . m .  ( B e lle s  L e t t .  )*dans le fens 
propre lignifie celui qui crée ou qui produit quelque 
chofe . Ce nom convient éminemment à D ieu , com 
m e caufe première de tous les êtres ; auffi 1 appeHe-t- 
çn  P A u te u r  d u  m o n d e , Î  A u te u r  d e  l  u n iv e r s  , l  A u 
te u r  d e  la  n a tu r e .  V o y e z  C A U S E ,  D i e u , N A 
T U R E .  ,,

C e m ot eft latin, & dérivé, félon quelques-uns, d au- 
ü u s , participe d’dttgeo , j’accrois. D  autres le tirent du 
grec ¿vies, foi - même, parce que 1' auteur de quelque 
choie que ce Voit eft cenfé la produire par lu i-m em e.

O n  em ployé fouvent le mot d’auteur dans le même 
iens qu’ inventeur . Polydore Virgile a com pole huit 
livres fu r les auteurs ou inventeurs des chofes. On dit 
qu’O tto de Guericke eft auteur de la machine pneu
matique : on regarde Pythagore com m e P auteur du 
dogme de la métempfycofe : mais il efl probable qu il 
l ’avoît emprunté des Gym nofophiftes, avec lefquels il 
converfa dans fes voyages . Voyez I n v e n t e u r  , 
M  E'T E M p s  y c o  s  e .

A u t e u r ,  en termes de L itté ra tu re , elt une per- 
fonne qui a com pofé quelqu’ouvrage. O n le dit éga
lement des perfonucs du fexe com m e des hommes . 
Mefdames Dacier & Deshoulieres tiennent rang parmi 
les bons auteurs.

On diftingue les auteurs en facrcs Si profanes, an
ciens &c modernes, connus & anonymes, Grecs <k L a 
tin s , Franpois, Anglais, &c. on les divife encore, re- 
lativement aux divers genres qu’ils on traités, en Théo
logiens, Philofophes , Orateurs , Hiftortens , Poètes , 
Grammairiens, Philologues, &c. On accule les auteurs 
Latins d’avoir pillé les Grecs , & pluiîeurs modernes 
de n ’être que l’écho des anciens .  Voyez S a c r e  ,  

P r o f a n e ,  A n c i e n ,  M o d e r n e ,  & c .
U n  auteur original eft celui qui traitant le premier 

quelque fu je t , n’â point eu de m odèle , foit dans la 
matière foit dar?s la m éthode. Ainli M . de Fontenel- 
le eft un auteur original dans fes M ondes, & né l’eft 
pas dans fes Dialogues des m orts. Pour peu qu’on foit 
verfé dans la Littérature, Où rencontre peu d’auteurs

originaux : les derniers laiffent toûjours échapper quel
ques traits qui décelent ce qu’ils ont emprunté de leurs
prédécefleurs. (G ) . . .

A u t e u r ,  en  D r o i te  eft cciui de qui un proprié
taire tient la chofe qu’il poflède : il elt garant de cette 
chofe; & fi celui qui la tient de lui elt troublé dans 
fa poffeffion, il peut appeller fon a u te u r  en garantie .
Si l’auteur avoit com m encé à preferire la choie qu’il 
a traniportée depuis , le nouvel acquéreur qui prêtait 
auffi du moment qu’il a com m encé à pofféder , peut 
joindre, s’il le v eu t, la prefcrîption 3 e fon auteur a 
la lïenne: mais s’il juge que la poffeffion de ion au
teur étant vicieufe, ne pouvoit pas lui acquérir ht pie- 
feription, il peut y renoncer, & preferire lui^meme de
ion chef. . , .

A  u T E ü  R , en terme de P ratique , eft celui au nom  
de qui un procureur agit: on l’appelle ainli, pajce Sue 
c ’eft par fon autorité que le procureur agit. T  out ce  
que fait le procureur en vertu de fa procuration, obli
ge fon auteur autant que s’il l’avoit fait lu i-m em e, cas 
le procureur repréfente fon auteur. { D )

A  U  T  H E  N  T  I Q U  E , adj. ( Grammaire . ) une 
chofe d'autorité recèle : quelquefois ce mot lignifie fo- 
lemnel, célébré, revêtu de tontes les form es, attelte 
par des perfonties qui font régulièrement fo i. C  elt dans 
ce fa is  que nous difons; les vérités de la religion 
Chrétienne font fondées fur des témoignages authenti
ques'. aéles, papiers authentiques, &c.

La nobleffe, & les perfonnes d’un rang d iitingué, 
avoient autrefois le privilège d’être appellées authenti
ques , parce qu’on les préfumoit plus dignes de roi que 
les autres•

On appelle, en flyle de Pratique  , authentique , le 
fccau d’une juftice fubalterne & non royale. Les actes 
paifés fous fcel authentique , n’emportent point hypor 
theque hors de la jurifdicnQn dans laquelle ils lotit pal- 
f e s . Voyez S c e a u . ( H )

A u t h e n t i q u e ,  adj. neuf, ton  a u th e n tiq u e , ter
me de mulîque. Quand l’octave fe trouve diviiée a- 
rithmétiquement félon les nombres 2 ,  3 ,  4 ,  c’ell-a- 
dire quand la quinte eft au grave & la quarte à l’ai
g u , le mode ou ton s’appelle a u th e n t iq u e , à la dif
férence du ton plagal où  l’o â a v e  eft diviiée harmoni
quement par les nombres 3 , 4 , 6 ;  ce qui met la quar
te au grave & la quinte à l’aigu. Ces différences ne 
s’obfervent plus que dans le plein-chant ; & foit que 
le chant parcoure l’oélave de la dominante , ce qui 
conlliiueroit le mode plagal, ou celle^de la tonique, 
ce qui le rendroit a u th e n t iq u e , pourvu que la modu
lation foit régulière, la mulîque admet tous ces tons 
com m e a u th e n tiq u e s  égalem ent, ne reconnoiffant ja
mais pour finale que la note qui a pour dominante la 
quinte à l’aigu, ou la quarte au grave. V o y e z  M o d e . 
V o y e z  auffi P l a g a l . ■_

Il y a dans les huit tons de l’Eglife quatre tons a u 
th e n tiq u e s  , lavoir, le premier, le troiliem e, le cinquiè
m e, & le feptieme.

V o y e z  T o n s  d e  l 'E g l i f e .  ( S )  
A u t h e n t i q u e s ,  en D r o i t  c i v i l , nom  des no- 

Villes de l’empereur Juftinien. V o y e z  N o v e l l e . 
G u ne fait pas bien pourquoi elles l’ont ainli appcliees. 
Alciat dit que ce nom  leur fut originairement donne 
par A ccurfe. Les novelles furent d’abord écrites en 
erec, enfuite le praticien julien les traduilit, & les ab- 
régea; il s’en fit du tems des Bulgares, une fécondé 
verfion plus exacte & plus littérale, quoique moins é lé 
gante. A c c u r fe , dit l ’auteur que l’on vient de citer 
p r é f é r a n t c e tte  tr a d u c tio n  à ce lle  d e  J u l i e n , l a p p c lla  
authentique ; p a r c e  q u e l l e  é ta i t  p lu s  co n jo rm e a  l o n -

^  A u t h e n t i q u e r  un aéle terme de Droit, c eft 
le revêtir de toutes les formalités propres à le rendre

aUtA v t H E N t i q u e r , lignifie auffi punir une fem
m e convaincue d’adultere, punition qui conlifte a per
dre fa dot & fes conventions matrimoniales, être raiee 
& enfermée dans un monaftere pour deux a n s , apres 
lefquels fi fon mari ne l’en veut pas retirer, elle cit 
rafée, voilée & cloîtrée pour toute la v ie .

Cette peine s’appelle a in li, parce q uelle  
née dans les authentiques. S i le mari meu ‘ ^
deux années, elle femble être en droit 
liberté; ou du m oins, un autre homme qui veut l e  
poufer, peut la demander & probablement 1 obtenir de

l a i UA U T H l E ,  ( Géog. ) riviere de France en P i
cardie, qui a fa fource fur les confins de l’A rto is ,
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